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MS CONSULTING Sàrl, à Port-Valais, CH-621.4.006.357-1, société 
à responsabilité limitée (FOSC no 250 du 24. 12. 2009, p. 30, publ. 
5413670). Modification des statuts: 28. 04. 2010. Nouvelle adresse: 
En Sevéreux 3, 1897 Les Evouettes. Faits qualifiés: compensation 
d’une créance de CHF 5000.-, en contrepartie de laquelle la part de 
l’apporteur est ultérieurement libérée à due concurrence, compen-
sation partielle d’une créance de CHF 5100.-, en contrepartie de 
laquelle la part de l’apporteur est ultérieurement libérée à hauteur 
de CHF 5000.-, le solde de CHF 100.- restant inscrit au passif du bilan 
de la société. Obligation de fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d’emption: pour les détails, voir sta-
tuts. Nouvel organe de publication: FOSC. Communications aux 
associés: par écrit ou courriel. Selon déclaration du 28.04.2010, la 
société n’est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une 
révision restreinte. Statuts adaptés au nouveau droit et également 
modifiés sur des points non soumis à publication. [Libération 
ultérieure du capital social à hauteur de CHF 10’000.–]. [biffé: Capi-
tal social libéré à concurrence de CHF 10’000.–]. Personne et signa-
ture radiée: Fiduciaire & Gestion Ayer’s Sàrl, à Vionnaz (CH-
621.4.007.612-6), organe de révision. Inscription ou modification de 
personnes: Kaiser, Peter, de Soleure, à Les Evouettes (Port-Valais), 
associé-gérant et président, avec signature individuelle, pour 150 
parts sociales de CHF 100.– [précédemment: associé et gérant, pour 
une part sociale de CHF 10’000.–]; Kratzer, Alain, de Aeschi bei Spiez, 
à Blonay, associé et gérant, avec signature collective à deux, pour 50 
parts sociales de CHF 100.– [précédemment: à Vevey, pour une part 
sociale de CHF 10’000.–].
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